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C’est une épine sous
les pieds du Conseil natio-
nal du rassemblement pour
le développement (CNRD).
Le colonel Mamadi
Doumbouya et ses hom-
mes doivent rechigner,
puisque le Parti de l’unité
et de la liberté (PUL) a dé-
cidé de faire bouger la jus-
tice pour l’ouverture d’une
enquête sur les morts en-
registrés au palais prési-
dentiel, lors du coup d’Etat
du 5 septembre 2021.

Huit mois après, aucun
bilan officiel n’est présenté.
Cependant, des sources
font état d’une vingtaine de
morts. A ce jour, les parent
de victimes réclament les
corps de leurs proches ou
du moins, demandent où
ces derniers ont été enter-

Coup d’Etat du 5 septembre

En soutien aux
victimes, le PUL
dépose une plainte au
TPI de Kaloum, pour
l’ouverture d’une
enquête

rés.

Dans un entretien ac-
cordé à notre rédaction,
le président du PUL indi-
que avoir déposé une
plainte auprès du Tribu-
nal de première instance
de Kaloum pour l’ouver-
ture d’une enquête. Se-
lon Oumar Bah, c’est à la
suite d’une rencontre avec
quelques familles de victi-
mes du coup d’Etat du 5 sep-
tembre 2021, que son parti
a décidé de poursuivre en
justice les nouvelles autori-
tés du pays. « Ces familles
ont besoin de faire leur deuil.
C’est pourquoi, nous avons
pris nos responsabilités en
portant plainte le 29 mars
dernier devant le procureur
de la République près le Tri-
bunal de première instance
de Kaloum pour demander
l’ouverture des enquêtes
judicaires », indique-t-il.

A en croire Oumar Bah,
ces familles vivent actuelle-
ment dans la peur avec une
souffrance morale et finan-
cière. « Parce que c’est le
mari, le frère ou le fils d’une
famille qui a été tué ce
jour », rappelle le leader du
PUL.

Pour l’ instant aucune
avancée n’est enregistrée
dans le cadre de l’ouverture
d’une enquête. En tout état
de cause, Oumar Bah n’en-
tend pas baisser les bras.
« Nous avons déjà un avo-
cat. Actuellement, nous
échangeons avec d’autres
avocats. Si la justice gui-
néenne ne se bouge pas,
nous allons saisir les juridic-
tions supranationales, dont
la cour de la justice de la
CEDEAO», prévient le pré-
sident du PUL.

Sadjo Diallo

Après deux audiences
reportées par le président
de la CRIEF, Kassory et Cie
avaient refusé de payer la
caution demandée par la
cour pour être extrait de la
prison et être entendu par
la chambre de l’instruction
de la CRIEF, le vendredi 15
avril dernier. C’est pourquoi
ils continuent à séjourner à
la maison centrale depuis le
06 avril 2022. Ce mardi 26
avril, leurs avocats ont été
déboutés par la Cour. Après
plus de 2 heures d’audience
avec les avocats à l’absence
des prévenus, Me Sidiki
Bérété regrette : « malgré
l’ensemble de nos moyens,
ils ont trouvé des moyens de
contourner la légalité parce
que nous avons pu démon-
ter selon l’article 461 que la
flagrance est impossible. Il
faut que l’individu soit arrêté
en flagrant délit. Donc nos
clients n’ont jamais été arrê-
tés en flagrant délit. Imagi-
nez-vous qu’on vous dise de
justifier le budget de 2011,
2015. Est-ce qu’on peut par-
ler de flagrance ?  L’article
114 du code de procédure
pénale a été violé en son
aliéna 2. Quand une infrac-
tion est traitée par une pro-

Me Sidiki Bérété,
avocat de Kassory
et Cie

« La CRIEF est
l’instrument du
sale boulot »

Poursuivis pour ‘’détournement de deniers pu-
blics, blanchiment d’argent, enrichissement illicite et
corruption’’ l’ancien Premier ministre Dr Ibrahima
Kassory Fofana et les ministres Dr Mohamed Diané,
Oyé Guilavogui ont été fixés sur leur sort, ce mardi
26 avril 2022, devant la Cour de répression économi-
que et financière (CRIEF) en ce qui concerne leur li-
bération ou pas en attendant leur procès.

cédure spéciale, la
flagrance est impossible. Et
l’article 041 sur le blanchi-
ment d’argent et la corrup-
tion et autres disposent
clairement que la procé-
dure en matière de ces in-
fractions est imprescripti-
ble. Alors si c’est impres-
criptible c’est une loi de pro-
cédure. Ça veut dire le pro-
cureur ne pouvait pas
prendre en flagrant délit.
On les a pris en flagrant
délit tout simplement pour
les envoyer en prison et les
maintenir là-bas. La CRIEF
est l’instrument du sale bou-
lot. Il n’y a pas de base. On
les maintient par ce qu’ils
sont forts au mépris de la
dignité humaine », a dé-
claré l’avocat des préve-
nus. 

Mais Me Sidiki Bérété a
promis que lui et ses collè-
gues vont « malheureuse-
ment relever appel à la cour
suprême dans les jours
avenir ». 

En attendant, Kassory
Fofana, Dr Mohamed
Diané et Oyé Guillavogui
vont rester en prison.

Amadou Tidiane Diallo
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Cette guerre entre la
Russie et l’Ukraine a une
lourde conséquence sur le
secteur agricole. A en croire
le ministre Nagnalen Barry,
le gouvernement guinéen
est en train de tout faire pour
éviter un éventuel manque
d’engrais dans le pays. « A
cause des risques liés à
cette guerre en Ukraine sur
la stabilité du monde, sur la

Conséquences de la guerre en Ukraine

« Sincèrement, je suis très inquiet…»,

En conférence de presse, le vendredi 15 avril 2022, le ministre de l’Agriculture
et de l’Elevage est revenu par rapport au manque d’engrais dans le pays.
Mamoudou Nagnalen Barry déclare que la guerre de l’Ukraine affecte l’importa-
tion de l’engrais à travers le monde.

sécurité alimentaire de no-
tre pays, l’État est en train
de faire ce qu’il peut pour
réduire, atténuer ce risque
dans notre pays. C’est pour
cela, le président de la tran-
sition a instruit le Premier
ministre de faire tout ce qui
est possible pour améliorer
la production en Guinée afin
de réduire de façon consi-
dérable notre dépendance

vis-à-vis des importations
des projets alimentaires. Et
c’est dans ce cadre-là que
le président de la transition
a exigé que chaque ministre
s’implique dans la production
agricole, qu’il fasse au moins
50 hectares afin de contri-
buer de leur manière à la
production agricole. Après
nous avons invités les
grands opérateurs économi-
ques du pays pour leur dire
de faire un sursaut patrioti-
que de contribuer aussi de
leur manière à la production
agricole cette année », dé-
clare le ministre de l’Agricul-
ture et de l’Elevage.

Par la même occasion,
Mamoudou Nagnalen Barry
rassure déjà que quatre
grands opérateurs économi-
ques ont décidé de produire
de façon considérable pen-
dant cette campagne afin de
réduire le déficit alimentaire
l’année prochaine en Gui-
née. C’est pourquoi, le mi-
nistre se dit heureux de voir
qu’un engouement est en

train de naître dans le sec-
teur agricole: « 1000 hecta-
res sont visés pour tout le
gouvernement. Il est impor-
tant de contribuer à cette
guerre mondiale alimentaire
dans laquelle les pays sont
en train de fermer leurs fron-
tières à l’exportation aux
autres pays. On a déjà re-
marqué non seulement en
Afrique de l’ouest et partout
dans le monde. Le maïs, le
riz ne sort pas. Si nous ne
produisons pas le riz locale-
ment il y a un risque très im-
portant. Sincèrement, je suis
très inquiet. Puisque qu’en
2023, on n’aura pas d’excuse
quand les autres fermes leur

frontière, on ne pourra s’en
prendre à nous même. C’est
pour cela il faut qu’on se
mette à la tâche. Les nou-
velles études ont révélées
que la Guinée 13,7 millions
d’hectares de terre arable
puisque deux fois à ce qu’on
pensait. 56% du territoire
guinéen peut être utilisé
pour faire l’agriculture » a-t-
il conclu. 

Le ministre annonce qu’à
l’heure actuelle, la Guinée
dispose une quantité d’en-
grais de 10000 tonnes. C’est
ce qui sera distribué à tra-
vers le pays.

Amadou Tidiane Diallo

En procédant au toilet-
tage dans l’administration
publique guinéenne, le mi-
nistre du Travail et de la
Fonction publique annonce
avoir libéré 11.000 postes et

Fonction publique/ 11 mille
postes libérés

Voici les décisions et
les recommandations

de départs à la re-
traite. Cette décision
intervient suite à la pro-
messe tenue par le
président de la transi-
tion, le colonel Mamadi
Doumbouya de
refonder l’État dans
son ensemble. 

A l’occasion du con-
seil des ministres, ce
jeudi 21 avril 2022,
Julian Yombouno men-
tionne également que
le conseil a adopté

plusieurs décisions et de re-
commandations à cet effet.
Il s’agit entre autres :

« 1. Privilégier le redé-
ploiement des non-postés à

toute initiative nouvelle de
recrutement ;

2. Changer de paradigme
en sortant du schéma des
recrutements massifs pour
une politique de ressources
humaines plus adaptée aux
priorités sectorielles qui pri-
vilégie le recrutement aux
cas par cas ;

3. Compléter l’identifica-
tion des besoins de chaque
département en tenant
compte de la situation des
non postés », a rapporté le
porte-parole du gouverne-
ment Ousmane Gaoual
Diallo. 

Amadou Tidiane Diallo

La Guinée risque gros si
d’ici le 25 avril prochain, un
calendrier acceptable
comme sollicité par la Com-
munauté Économique des
États de l’Afrique de l’Ouest
n’est pas élaboré et publié
par le CNRD.

Pour Dr Sékou Koureissy
Condé rien n’est encore
tard, il suffit juste que le Co-
mité National du Rassemble-
ment et pour le Développe-
ment prenne les choses en
main, afin d’éviter que les
sanctions n’impactent les
populations guinéennes.

« Je pense que nous ne
sommes pas en retard tout
est possible en 48h premiè-
rement. Ce n’est pas par
rapport à la CEDEAO que
nous devons nous précipiter
c’est par rapport à la Guinée

réagit Nagnalen Barry, ministre de l’Agriculture

Ultimatum de la
CEDEAO

« Il faut que la
Guinée se libère
avant que les
sanctions ne
nous
menacent» (Dr

Koureissy)
et aux guinéens que nous
devons nous précipiter. Il va
falloir que la CEDEAO fasse
la différence entre la puni-
tion et la sanction. Lorsque
vous engagez une sanction,
elle est générale et pesante
souvent sur les populations
qui n’ont absolument rien à
voir avec l’opération que
vous condamnez. Il faut har-
moniser les démarches. En-
core une fois le délai de la
CEDEAO est une chose,
mais ce que nous nous at-
tendons du CNRD si cela
s’accomplissait dans une
heure ou en un jour c’est la
Guinée qui sera libérée. Il
faut que la Guinée se libère
avant que les sanctions ne
nous menacent. », a-t-il in-
vité dans l’émission Mirador
ce jeudi 21 avril 2022.

Hadja Kadé Barry
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Plus de 1200 familles
accusent Dr Ibrahima
Kourouma d’être à la
base de la démolition de
leurs maisons en 2018.
Interrogé par notre ré-
daction, le chargé de
communication dudit col-
lectif n’a pas mâché ses
mots contre l’ex ministre
de la Ville et de l’Aména-
gement du Territoire : «
C’est une réaction de sa-
tisfaction de voir ce mon-
sieur qui a fait tant de mal
aller réfléchir sur son
avenir à la maison cen-
trale de Conakry. Pour
nous, c’est un début de
justice. Maintenant
même s’il faut dire que
son envoi en prison n’a
rien avoir avec notre dos-
sier, mais pour nous c’est
un début. Nous espé-
rons que ce n’est que le
début de ses ennuis ju-
diciaires. Parce qu’il doit
rendre compte. Là, il est
dans une situation de dé-
tournement présumé. Et
lui-même avait une fois dit

Ibrahima Kourouma
sous mandat de dépôt

«Nous espérons qu’il
va continuer à
réfléchir à la maison
centrale» (Samba Sow)

Après plusieurs auditions devant la direction
centrale des investigations judiciaires avant d’être
transféré à la cour de répression économique et
financière (CRIEF), l’ex-ministre de l’Habitat a été
finalement mis sous mandat de dépôt à la maison
centrale de Conakry, le jeudi 21 avril 2022, en at-
tendant son procès. Et cette inculpation ne laisse
pas indifférent les victimes de déguerpissement
de Kaporo rails dans la commune de Ratoma. 

dans une radio de la
place que les gens, qui
ont construit au niveau du
point 8 novembre sur le
littoral, avaient déboursé
entre 3 et 4 milliards de
francs guinéens pour oc-
cuper l’endroit, cons-
truire des immeubles.
Cela veut dire que quand
on a l’argent on peut oc-
cuper un domaine public
maritime et que pour les
pauvres que ce soit un
domaine public ou pas
on peut venir tomber sur
vous et ne pas vous dé-
dommager », regrette
Mamadou Samba Sow. 

Sur la même lancée,
il se dit réconforté de ce
qui arrive à Dr Ibrahima
Kourouma : « Nous sa-
luons ce qui lui arrive. S’il
se tire d’affaire après il
trouvera les victimes sur
son chemin. Parce que
nous n’allons pas quand-
même le laisser tran-
quille. Il a agi en violation
des lois de la République.
Il y a eu destruction des

biens, mais aussi d’abus
d’autorité de sa part lui et
ses complices. Donc ils
répondront tôt ou tard
parce qu’ils seront pour-
suivis lui et son secrétaire
général Mohamed Mama
Camara. Pour nous, c’est
une satisfaction. Ce n’est
qu’un début. Nous espé-
rons qu’il va continuer
encore à réfléchir à la
maison centrale. Qu’il
bénéficiera d’un procès.
Et s’il est reconnu coupa-
ble qu’il répondra de ses
actes en purgeant une
peine. Et après les victi-
mes aussi intenterons
sans nulle doute un pro-
cès contre lui », rassure
le chargé de communica-
tion du collectif des victi-
mes de Kaporo rail. 

Pour rappel, l’ex mi-
nistre de l’Aménagement
du territoire est poursuivi
pour ‘’détournement des
derniers publics, de cor-
ruption illicite etc...’’. 

Amadou Diallo

Fraîchement nommé sélec-
tionneur du Syli national A, Kaba
Diawara était face à la presse, le
lundi 25 avril 2022, au siège de
la fédération guinéenne de foot-
ball sis à Téminètaye dans la
commune de Kaloum. L’homme
de 47 ans qui s’est engagé avec
la FEGUIFOOT pour une durée
de deux ans a décliné son objec-
tif à la tête de cette équipe. 

Depuis plusieurs années, le
Syli National est en phase de re-
construction. Pour le nouveau
coach, son projet a été déjà mis
en place à la dernière CAN te-
nue au Cameroun dont la Guinée
avait été éliminée dès les 8e de
finale par la modeste équipe
Gambienne (0-1). Pour éviter de
tomber sur les erreurs du passé,
Kaba Diawara a promis de miser
sur les jeunes qu’ils soient locaux
ou binationaux. « De mettre une
équipe jeune avec la rigueur et
le travail. Les joueurs qui a mon
sens ont toujours manqué ces
bases saines avec la discipline.
On a essayé de partir sur le tra-
vail et la rigueur et surtout rajeu-
nir l’équipe parce que je pense
qu’on peut avoir des jeunes. On
va essayer trouver des joueurs
capables de jouer pour la Guinée
que ce soit les locaux, les expa-

Kaba Diawara

« Mon projet,
c’est de mettre la
meilleure équipe
sur le papier et si
possible une
équipe jeune»

tr iés ou les
binationaux. Si on me
dit qu’on a des joueurs
qui jouent sur planète
mars, je suis prêt à al-
ler le voir s’il est bon,
s’il est Guinéen et s’il
peut apporter à
l’équipe. Mon projet
c’est de mettre la
meilleure équipe sur le
papier et si possible
une équipe jeune.
Parce qu’on a envie
d’aller loin cette fois-ci
», a-t-il promis. 

Face aux journalis-
tes, l’ancien internatio-
nal Guinéen a été
questionné également
sur le tirage au sort de
la CAN 2023 dont la
Guinée partage le

même groupe que l’Égypte, le
Malawi et l’Éthiopie. Pour lui, il faut
battre le gros morceau qui est
l’Égypte. « On commence le pre-
mier match par l’Égypte qui est
vice-champion d’Afrique, une
équipe qui a gagné sept (7) fois
la coupe d’Afrique. Je trouve que
c’est un gros morceau. Maintenant
on commence là-bas, mais ça ne
change pas. Cette rencontre c’est
dans un mois et demi. Donc il faut
déjà se préparer. Et après on re-
çoit le Malawi avec qui on a joué
à la dernière coupe d’Afrique. On
a dit que ce n’est pas une équipe
passive. (...) Lors de la dernière
Can qu’on avait un problème d’ef-
ficacité pour construire l’équipe.
On n’a pas encaissé forcément
beaucoup de buts. Mais on n’a
pas marqué non plus beaucoup
de buts. Voilà les choses à chan-
ger avec l’équipe et l’efficacité dé-
fensive », a-t-il fait comprendre. 

Selon ses dires, Kaba Diawara
a passé son diplôme d’entraineur
à l’UEFA A pendant la saison 2017-
18 en France et a même coaché
une équipe des moins de 17 ans
avant d’être adjoint à Didier Six,
puis entraîneur intérimaire du Syli
National.

Amadou Diallo
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En tenant compte de
la feuille de route qui nous
a été proposée par le Mi-
nistère de l’Administration
du Territoire et de la Dé-
centralisation, nous esti-
mons; Premièrement la
forme de la proposition du
Comité National du Ras-
semblement pour le Dé-
veloppement (CNRD):
C’est dans une forme de
fait accompli que le CNRD
à travers le MATD nous
demande de faire une
proposition sur les activi-
tés essentielles de la tran-
sition, sans nous asso-
cier au préalable à l’éla-
boration des thématiques
clés et les actions essen-
tielles à mener pendant
cette transition. Le CPA
pense que cette feuille de
route de la gestion de la
transition devrait être éla-
borée au tour de la table
entre le CNRD et les FOR-
CES VIVES DE LA NA-
TION en présence d’un
facilitateur de la
CEDEAO.

Deuxièmement en te-
nant compte du fond de
la proposition du CNRD
sur les étapes clés et les
actions essentielles à
réaliser pendant cette
transition le CPA propose
un chronogramme de
vingt huit (28) mois, à
compter du 01 mai 2022
au 01 Septembre 2024
reparti comme suit :

1- Du 01 Mai 2022 au
01 Octobre 2022: Cette
période peut servir au re-
censement général de la

population et de l’habitat
qui sera exécuté par un
opérateur technique ex-
périmenté après un appel
d’offre;

2- Du 01 Octobre
2022 au 01 Février 2023:
Cet espace de temps sera
consacré à l’élaboration
du fichier électoral qui
sera exécuté par un opé-
rateur technique expéri-
menté après un appel
d’offre;

3- Du 01 Mai 2022 au
01 Juillet 2022: Cette pé-
riode servira à l’élabora-
tion de la nouvelle Cons-
titution par le Consell Na-
tional de la Transition
(CNT);

4- Du 01 Juillet 2022
au 01 Septembre 2022:
ce temps servira à l’éla-
boration du code électo-
ral par le (CNT); 

5- Du 01 Février 2023
au 01 Mai 2023: Ce
temps sera utilisé pour
organiser le scrutin réfé-
rendaire par le MATD; 

6- Du 01 Mai 2023 au
01Juin 2023: cette pé-
riode va être exploitée
pour l’élaboration des tex-
tes des lois organiques;

7- Du 01 Juin 2023 au
01 Novembre 2023: ce
temps peut permettre à
l’organisation des élec-
tions locales;

8- Du 01 Novembre
2023 au 01 Mars 2024:
ces moments pourront
servir à l’organisation des

élections législatives;

9- Du 01 Mars 2024 au
01 Avril 2024: cet espace
de temps sera utilisé pour
la mise en place des ins-
titutions nationales issues
de la nouvelle Constitu-
tion;

10- Du 01 Avril 2024 au
01 Septembre 2024: cette
période servira à l’organi-
sation du premier et
deuxième tour de l’élection
présidentielle qui mettra
fin à la transition.

En outre, le CPA re-
mercie le CNRD d’avoir
créé le CADRE DE CON-
CERTATION et encou-
rage le président de la
transition à poursuivre
l’action de moralisation de
la vie publique de l’Etat à
travers la Cour de Ré-
pression des Infractions
Economiques et Financiè-
res (CRIEF) dans le res-
pect de la loi. Le CPA de-
mande au CNRD et au
président de la transition
la mise en place de la
Cour de Répression des
Crimes de Sang perpé-
trés dans notre pays. 

Enfin, nous lançons un
appel solennel au Prési-
dent de la Transition, le
Colonel Mamady
Doumbouya de respecter
et de faire respecter l’ar-
ticle 77 de la Charte de la
Transition qui l’engage
devant le peuple de Gui-
née et devant l’histoire.

Le coordinateur national, 
NAONY BAMBA Lan Robert.

Guinée

Un collectif de partis
politiques propose 28
mois au MATD pour
le chronogramme de
la transition

Les membres du Collectif des Partis pour l’Alter-
nance (C.P.A) ont animé une conférence de presse,
ce mercredi 20 avril à Conakry.  Au cours de cette
conférence, ils ont dévoilé leurs positions par rap-
port à la demande de chronogramme de la transi-
tion faite par le ministre de l’Administration du ter-
ritoire et de la décentralisation.  Ci-dessous cette
proposition.

A l’en croire, « le gouverne-
ment guinéen n’agit pas sous
des contraintes ou sous le dik-
tat de qui que ce soit. Je pense
que la CEDEAO depuis un cer-
tain temps, s’est détourné de
l’objet d’être une institution au
service des populations et de
plus en plus, il apparait aux yeux
de l’opinion publique ouest-afri-
caine comme une organisation
au service de quelques chefs
d’Etat et cela ne marchera pas.
La Guinée prendra les décisions
qu’il faut lorsque le moment vien-
dra pour assumer aussi bien son
indépendance et sa volonté de
renforcer la coopération dans le
respect mutuel des uns et des
autres états », dira-t-il entre
autres.

Poursuivant, il fera savoir
que « les sanctions de la
CEDEAO, si elle veut les mettre

Ousmane Gaoual,
PP/gouvernement

« La Mauritanie
s’est retirée de la
CEDEAO et
continue sa vie »

Invité de la radio Fim Fm dans son émis-
sion ‘’Mirador’’, le ministre porte-parole du
gouvernement, Ousmane Gaoual Diallo
s’est prononcé sur plusieurs questions
dont celles relatives au délai de rigueur
imposé par la CEDEAO à la junte guinéenne
pour présenter un calendrier pour le retour
à l’ordre constitutionnel.

en exécution pour con-
tribuer à affaiblir la Gui-
née, elle peut les pren-
dre et les conséquences,
la CEDEAO sera là aussi
pour les administrer, c’est
ce qui est important.
Quel est l’objectif de la
CEDEAO ? Elle ne s’est
jamais penchée sur la
spécificité des problè-
mes qui ont conduit la
Guinée là où elle est »,
explique-t-il.

Plus loin, il a tenu à
préciser que si la Guinée
devrait être en guerre la
CEDEAO, elle prendra la
décision de se retirer de
la CEDEAO.

« Nous, nous ne
sommes pas dans la
guerre contre la
CEDEAO. Si la Guinée

devrait être en guerre la
CEDEAO, elle prendra la déci-
sion de se retirer de la CEDEAO
mais ce n’est pas ça qui est sur
la table. Les nations adhèrent li-
brement aux institutions interna-
tionales et s’en retirent aussi li-
brement. Rien n’est exclu.

La Mauritanie s’est retirée de
la CEDEAO et continue sa vie.
Est-ce qu’elle a été rayée de la
carte d’Afrique. Il faut que les
gens comprennent que la Guinée
a tout aussi besoin de la
CEDEAO pour continuer son
chemin, mais la CEDEAO de la
Guinée pour renforcer aussi la
démocratie dans la sous-région.
C’est un rapport d’interdépen-
dance et nous nous sommes fa-
vorables à un chapelet systéma-
tique de sanctions… »

Mediaguinee.com   
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Cette cérémonie qui a eu
lieu dans les locaux de la Bi-
bliothèque de l’Université
Gamal Abdel Nasser de Co-
nakry (UGANC) a connu l’af-
fluence en grand nombre
des anciens députés de l’As-
semblée Nationale, des Pré-
sidents des Partis Politiques,
dont entre autres, Dr Ous-
mane Kaba, Bah Oury,
Saïkou Yaya Barry, Siaka
Barry, Sékou Benna
Camara, le Directeur Natio-
nal de la Douane et plusieurs
personnalités et anciens ca-
dres et des fils ressortissants
de Siguiri. 

Pour commencer, le nar-
rateur a, dans son discours,
remercié le bon Dieu pour le
souffle de vie qu’il lui ac-
corde jusqu’à présent parce
que parmi les 97 personnes
avec lesquelles il a com-
mencé la politique  y compris
ses 6 amis avec lesquels il a
créé le RPG à Siguiri, c’est
lui seul qui est en vie
aujourd’hui. Avant d’ajouter
ceci: «Tout ce que je dirais
ici si c’est compris pour moi
c’est l’essentiel. Je remercie
très sincèrement Aboubacar
Sayon Fofana c’est un jeune
que je ne connaissais pas.
Je connaissais son papa
Mamadou Fofana qui était
mon ami de longue date.
Aboubacar Sayon Fofana
s’est mis à ma disposition, on
a travaillé ensemble. C’est
un jeune courageux, il faut le
remercier parce que tout ce
qu’il a suivi ce n’était pas fa-
cile de travailler avec un
Savané en toute sincérité.
Une fois encore, s’il y a quel-
qu’un comme Aboubacar
Sayon Fofana qui peut se
mettre à ma disposition, je
peux écrire encore. Donc si
il n’y a pas quelqu’un comme
lui, nous, nous allons mourir
avec ça, parce que s’il y a

L’ex-député Sékou Savané à la dédicace
de son livre «De la politique à la Dignité»

« Je ne veux pas que mes enfants
fassent la politique »

Du nouveau dans le monde de la culture en Guinée. Le
livre «De la politique à la Dignité» narré par Honorable
Sékou Savané et écrit par Aboubacar Sayon Fofana a été
dédicacé hier dimanche 24 avril 2022. Ce livre de 260
pages parle de la biographie du Sékou Savané député et
homme politique de 1949 à 2020, il parle de tous les évé-
nements politiques en lien avec notre pratique sociale
et culturelle. 

quelqu’un pour nous interro-
ger, nous allons nous taire
là-dessus et nous allons
mourir avec ça. D’ailleurs,
comme l’a dit Amadou
Hampathé Bâ, en Afrique si
un vieillard meurt c’est une
bibliothèque qui brûle. Pour-
suivant, il dit qu’aujourd’hui
Dieu a fait que ses rêves se
sont réalisés parce qu’il a
pu écrire de son enfance en
étant tout petit jusqu’à nos
jours. Mais ce qu’il demande
de passage avec insistance
à tous ses enfants «c’est de
ne pas faire la politique
parce que c’est ce que moi
j’ai subi ce n’était pas facile
[…] je ne veux pas que mes
enfants fassent la politique
parce que la politique est
très difficile actuellement.
Avant, ce n’était pas comme
ça et ce changement là va
amener beaucoup de cho-
ses et beaucoup de person-
nes quelque part. Et moi je
ne souhaite pas ça », a-t-il
fait savoir dans son discours
de circonstance. 

Aboubacar Sayon
Fofana, administrateur civil
en service à la Direction
Générale des
Impôts, l’écrivain de cette
œuvre, a, dans une interview
qu’il a accordée à la presse, 
parlé de ses motivations qui
sont diverses et variées
ayant conduit à l’écriture de
ce livre. « J’ai aperçu un
homme exemplaire qui a
vécu tous les grands événe-
ments de notre pays, qui ne
devrait pas  partir avec cette
histoire, qui pouvait servir à
la future génération, une
source d’inspiration, un mo-
dèle de faisabilité en ce qui
concerne les activités politi-
ques et sociales de notre
pays. Sur ce, j’ai décidé de
venir à sa rencontre tous les
week-ends, causer avec lui,

retracer les grandes linges
de ses propos et en faire un
moyen d’écriture », dit-il.

À en croire l’écrivain,
dans ce livre, vous y trouve-
rez dans un premier temps
« l’histoire sur comment no-
tre pays était composé pen-
dant la période coloniale, qui
est lié un peu à l’enfance du
narrateur. Après cela, il y a
son intégration à la politique
étant un analphabète qui n’a
pas la chance de fréquen-
ter l’école comme nous
autres mais qui a su s’impo-
ser  dans le bureau politique
de la jeunesse de son vil-
lage et qui par la suite a com-
mencé à mener des com-
bats politiques, dans un
pays tant pour l’indépen-
dance de notre pays mais
aussi il a continué sur la
même lancée dans le parti
unique, le PDG-RDA, jus-
qu’au multipartisme en pas-
sant par les ONG, son inté-
gration au RPG, la grogne
des militants du RPG, la prise
du pouvoir par le RPG et
son passage à l’Assemblée
nationale  et jusqu’à sa dé-
mission et quelques lettres
en annexe », a expliqué
Aboubacar Sayon
Fofana.Poursuivant, le pré-
sident du Parti l’Union Démo-
cratique pour la Renais-
sance en Guinée ( UDRG)
et membre du comité natio-
nal des assises salue sur-
tout la conviction de Elhadj
Sékou Savané « J’ai appré-
cié sa détermination et sa
volonté de rester auprès
des siens, surtout j’ai salué
son courage lorsqu’il a dé-
cidé de se séparer du parti
qu’il a fondé pour sa région
natale, c’est un acte qui a
conforté sa fidélité à son
engagement originel d’être
au service des populations
et non pas d’user de la poli-

tique pour se servir lui-
même, c’est un modèle de
son genre », témoigne cet
acteur politique.

Très heureux d’être là et
de rendre hommage à une
mémoire vivante, le prési-
dent du Parti des Démocra-
tes pour l’Espoir (PADES), Dr
Ousmane Kaba, rappelle de
passage qu’en  Guinée on
aime trop rendre hommage
aux morts. « Si pour une fois
on rend hommage à un vi-
vant, je crois que c’est un
très bon événement. C’est
un homme extraordinaire qui
a fait beaucoup d’efforts en
politique, qui s’est beaucoup
battu pour la Guinée et pour
sa zone Siguiri  qui l’a pro-
fondément aimé. Je suis très
heureux de m’associer à tout
le monde pour lui rendre
hommage… Moi je ferai un
appel non seulement à M.
Savané mais aussi aux 
gens de sa génération de se
mettre à écrire. Il faut trans-
mettre à la génération sui-
vante l’expérience qui est
accumulée, c’est avec beau-
coup d’humilité je le dis
parce qu’on a besoin de

cette sagesse là. Vous sa-
vez, l’histoire politique ce
n’est pas un beau tableau à
admirer sur un mur, il faut
que ça serve à quelque
chose, il faut que ça serve à
influencer le présent et à fa-
çonner le futur, sinon ça ne
servirait strictement à rien…
Comme en même temps,  je
représente l’Université Koffi
Annan, je lance l’appel pour
dire que l’Université, c’est sa
vocation, peut aider toutes
les personnes qui ont envie
d’écrire sur l’histoire de la
Guinée et tous les Guinéens
de toutes les régions », a-t-
il promis de passage.

Pour terminer, l’un des
témoins du narrateur, com-
pagnon des heures de
gloire et des heures
sombres,  membre de l’as-
sociation des écrivains de
Guinée et ancien
Préfet, Ibrahima Kalil Keita,
recommande aux intellec-
tuels de continuer à se met-
tre à la disposition des gé-
nies vivants à la place des
discours posthumes.  

Mamadou Yaya Barry
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Le président du parti
Rassemblement pour la Re-
naissance et le Développe-
ment (RRD) a, à-travers une
interview qu’il a accordée à
notre rédaction ce samedi 23
avril 2022, réagi  à la libéra-
tion de l’ex-président Alpha
Condé par le Groupement
des Forces Spéciales (GFS)
qui avait restreint ses mou-
vements depuis le renverse-
ment de son régime le 5 sep-
tembre dernier.

Abdoulaye Kourouma
analyse ce communiqué du
CNRD annonçant cette li-
berté du champion du RPG
comme si quelqu’un s’as-
seyait pour s’expédier lui-
même une lettre, parce que
le CNRD sait pertinemment
que l’ex président Alpha n’est
pas libre, ils veulent montrer
aux gens qu’il est libre, a-t-il
soutenu.

À en croire cet acteur
politique, il n’y a rien plus
que la liberté d’une per-
sonne, qui qu’il soit. « Car
personne ne souhaite la pri-
son même à son ennemi à
plus forte raison quelqu’un

Abdoulaye Kourouma,
RRD

« Si Alpha
Condé est
libre, qu’il
rende visite à
Kassory, à
Diané qui sont
en prison »

qui a été président de la
République. Mais la
question qu’il faut se
poser est-ce que Alpha
est libre de ses mouve-
ments ? Est-ce que Al-
pha peut aller quelque
part sans demander l’or-
dre à quelqu’un ? Est-ce
que Alpha peut rendre
visite par exemple à un
Kassory, ou à un Diané
qui est en prison ? La
question que je me pose
c’est ça. Parce qu’en
écoutant le communi-
qué,  il est indiqué qu’on
peut rendre visite à Al-
pha Condé mais sous

demande. », fait remarquer
cet ancien député de l’As-
semblée Nationale.

Poursuivant, il dira ceci:
« Est-ce que ce n’est pas un
semblant, parce que je com-
prends comme un communi-
qué pour se rapprocher de
la position de la CEDEAO
mais pas une liberté comme
on l’entend pour Alpha. Moi
je pense que les gens doi-
vent arrêter de jouer avec
eux-mêmes»

Pour finir, Abdoulaye
Kourouma met en garde la
junte sur les exigences de la
Communauté Économique
des États de l’Afrique de
l’Ouest (CEDEAO) qui selon
le chronogramme va se réu-
nir dans moins de 24 heu-
res pour réévaluer l’évolution
de la transition en Guinée «
Bientôt le 25 avril  et la
CEDEAO va se retrouver et
leur exigence primordiale
ainsi que celle de la commu-
nauté internationale c’est le
retour à l’ordre constitution-
nel, ce n’est pas si Alpha est
libre ou pas ».

Mediaguinee.com

L’audience du jour a
porté sur l’audition de
Facinet Camara, le seul ac-
cusé présent. L’autre,
Mohamed Kébé, serait en
traitement en Côte d’Ivoire.
« Il était en voyage bien
avant le début de la procé-
dure », a précisé son avo-
cat.

Facinet Camara, de
l’agence Flavio Voyage, ap-
pelé à la barre a dit ne pas
reconnaître les faits de
« blanchiment de capitaux,
enrichissement illicite, cor-
ruption » qui lui sont repro-
chés.

A la question de savoir s’il
a des témoins pour corrobo-
rer ses faits ? il a dit avoir
au moins « 80 témoins qui
ont voyagé sur le document
et qui sont des cadres de la
CENI ». Le juge lui a signifié
qu’il peut solliciter leurs com-
parutions en cas de besoin.

Entrant dans le vif du su-
jet, le juge a tenu à savoir si
le prévenu savait les rai-
sons de sa présence au tri-
bunal ? « Je ne sais pas
réellement pourquoi je suis
là. Sinon moi j’ai eu un con-
trat avec la CENI pour émet-
tre les billets pour 80 mis-
sionnaires … J’ai fait des
billets avec monsieur Kébé
qui m’a préfinancé à hauteur
de 2 milliards, parce que je
n’étais pas prêt financière-
ment », a-t-il déclaré.

Qu’est-ce qui le lie à
Mohamed Kébé ? « Il a été
mon patron pendant 7 ou 8
ans, avant que je ne crée
ma propre agence pour vo-
ler de mes propres ailes »,
a-t-il répondu.

Poursuivant, il a signalé

qu’après une attente, le
paiement de la première
tranche du contrat qui
s’élève en entièreté à « 3
milliards 409 millions 836
mille 118 francs guinéens »
a été fait à travers un chè-
que qui a été remis à
Mohamed Kébé par le CENI
et émis au nom de Flavio
Voyage et Tourisme.

Et que c’est en ce mo-
ment qu’une fois à la ban-
que, Mohamed Kebé, a com-
mencé à lui mettre la pres-
sion pour qu’il transfère l’ar-
gent qui a été déposé sur le
compte de la société vers le
compte privé de Mohamed
Kébé.

Chose à laquelle il s’est
opposé. Parce que, selon lui,
il désirait plus de crédibilité
pour sa société.

Il a soutenu qu’à son fort
étonnement, la somme de 2
milliards a été transférée sur
le compte de Mohamed
Kébé par la Banque sans
son consentement et celui
de son agent. Ce qui l’a
poussé à constituer des avo-
cats pour porter plainte con-
tre la banque.

Et c’est suite à cela que
la banque de son côté a
saisi la Cellule nationale de
traitement des informations
financières (CENTIF).

Une fois l’affaire transfé-
rée, au TPI de Kaloum, Ils
ont été mis sous contrôle ju-
diciaire et qu’à la suite d’un
accord à l’amiable, il avait
payé 1 milliard 900 millions
à Mohamed Kébé, comme
début de compensation pour
le préfinancement des 2 mil-
liards.

Après le questionnement

du prévenu par les différen-
tes parties, le procureur a
fait remarquer à ce niveau
du procès que « depuis l’en-
tame, on parle de gros mon-
tants. Mais sans docu-
ments ».

Il a par conséquent de-
mandé que la société Flavio
fournisse des pièces comp-
tables. Et aussi qu’il soit
versé au dossier le contrat
liant la CENI à Flavio Voyage
pour authentification.

L’avocat représentant
l’Etat se mettant dans la lo-
gique du parquet a aussi
sollicité « la communication
de la décharge et du bon de
commande émis la par la
CENI à l’endroit de la société
Flavio voyage ».

Questionné sur la pé-
riode permettant à son client
d’être présent, Me Sidibé,
avocat de Mohamed Kébé,
a d’abord estimé qu’ils ont
été surpris qu’il y ait une or-
donnance de renvoi auprès
de la CRIEF. Car selon lui, il
leur avait été signifié au TPI
de Kaloum que l’affaire avait
été classée.

Ensuite, il a estimé qu’un
délai maximum de trois se-
maines serait suffisant pour
la comparution de son client.
Les différentes parties étant
d’accord sur l’idée de renvoi,
le président du tribunal a
renvoyé l’affaire au 11 mai
2022 pour la suite des dé-
bats et la comparution de
Mohamed Kébé. Il a égale-
ment ordonné la communi-
cation des pièces notam-
ment le contrat de prestation
par les prévenus.

guinee7.com

Présumé détournement
de fonds à la CENI

L’avocat d’un prévenu
se dit « surpris qu’il y
ait une ordonnance de
renvoi auprès de la
CRIEF »

L’affaire de surfacturation au préjudice de la CENI,
opposant l’Etat guinéen à Mohamed Kébé et Facinet
Camara s’est poursuivie, mercredi 20 avril, devant la Cour
de répression des Infractions économiques et financiè-
res (CRIEF).
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A l’issue de plusieurs
heures d’échanges, loin
des micros et caméras,
l’ancien ministre d’Etat
Bah Ousmane s’est réjoui
de ce tête-à-tête avec
l’ex-locataire du palais
Sékhoutouréyah.

‘’Nous avons être re-
çus par le président Alpha
Condé. Nous sortons
avec un sentiment de ré-
confort. Nous avons vu le
président Alpha Codné
dans un état qui nous sa-
tisfait’’, souligne Bah Ous-
mane, ajoutant que ‘’nous
avons exprimé le senti-
ment de soulagement de
le voir dans cet état. Il
faut dire qu’il a besoin de
retourner pour se faire
soigner. On a compris qu’il
faut quelque chose dans
ce sens’’.

Le leader de l’Union
pour le renouveau (UPR)
fait remarquer qu’Alpha
Condé a eu ‘’l’opportunité
d’aller se faire soigner à
l’étranger et il est revenu.
Nous saluons le fait que

nous ayons l’opportunité
de l’avoir rencontré direc-
tement’’.

Avant de quitter la ré-
sidence de l’ancienne Pre-
mière dame, Bah Ous-
mane a tenu à faire remar-
quer aux uns et aux autres
que ‘’nous sommes des
frères et sœurs. Nous
sommes tous guinéens et
ce pays nous appartient.
Nous devons nous parler
lorsqu’il y a des problè-
mes».

A rappeler qu’au cours
de la rencontre avec Alpha
Condé, Bah Ousmane
avait à ses côtés Amadou
Damaro Camara, Hadja
Nantou Cherif , Naby
Youssouf Kiridi Bangoura,
Sanoussy Bantama Sow,
Domani Doré,
Souleymane Keita, Dr
Sékou Condé, M’Bany
Sangaré Papa Koly
Kourouma, Bah Ousmane,
Aboubacar Sylla et
Alhousseiny Makanera
Kaké.

VisionGuinee.Info

Bah Ousmane 

« Nous avons
vu le
président
Alpha Condé
dans un état
qui nous
satisfait »

Une délégation de cadres du RPG Arc-en-ciel
et partis alliés a été reçue dimanche par l’ancien
président Alpha Condé à la résidence de l’ex-Pre-
mière dame de la République à Landréah dans la
commune de Dixinn.

Cependant, le FFSG reste
fortement préoccupé, au re-
gard du degré d’incompréhen-
sion entre la grande majorité
des forces vives et les auto-
rités de la transition sur la
mise en place et
l’opérationnalisation d’un ca-
dre pouvant aboutir à un con-
sensus national sur la con-
duite de la transition. Sans
oublier les menaces de
sanction de la communauté
internationale à travers  la
CEDEAO, dont les consé-
quences sur la cherté de la
vie déjà assez précaire doivent
préoccuper l’ensemble des
acteurs (forces vives et auto-
rités) de la transition, le CNRD
au premier rang en sa qualité
d’organe central d’orientation
et de décision.

En conséquence, le
FFSG :

· Salue la main tendue du
MATD aux forces vives de la
nation, tout en la souhaitant
plus diligente, objective et
opérationnelle pour la recher-
che rapide d’un consensus
national sur le contenu et la
durée de la transition, la ges-
tion des élections/referendum
et autres sujets ;

· Prenant acte des cor-
respondances adressées à
ses organisations membres
par le MATD, leur demandant
une proposition de
chronogramme sur la base
des étapes proposées, rappel
au Ministre que cet exer-
cice a été fait depuis no-
vembre 2021 à travers un
document qui a été reçu et
enregistré sous le N°6412 à
la date du 31/12/21 au se-
crétariat central de son dé-
partement après transmis-
sion à son Excellence le Pré-
sident de la transition ;

· Cependant, il faut noter
que les étapes identifiées par
le MATD sont toutes objecti-
vement prises en compte avec
d’autres préoccupations de

Guinée

Le Forum des Forces
Sociales de Guinée
propose à la junte une
transition de 2 ans

Le Forum des Forces Sociales de Guinée (FFSG) après cinq (5) mois d’appel sans
cesse pour le dialogue autour de la conduite de la transition, se réjouit de constater
que les autorités de la transition se soient résolues enfin de la nécessité du respect de
la charte dans sa lettre et son esprit, notamment sur la définition de la durée de la
transition.

refondation dans la contribu-
tion citoyenne transmise
en décembre 2021 par la so-
ciété civile à travers la DACT
(Dynamique d’appui citoyen
à la transition), qui étale les
différents axes de la transi-
tion avec des actions indui-
tes sur une période raison-
nable et réaliste de 24 mois
à partir de la prestation de
serment du Président de la
Transition.

Partant des contraintes et
opportunités susmentionnées,
le FFSG juge nécessaire :

· Le report de deux (2)
semaines de l’ultimatum du
25 avril 2022 donné aux
autorités de la transition
guinéenne par la CEDEAO,
afin de permettre la défini-
tion consensuelle du con-
tenu et la durée de la transi-
tion de commun accord en-
tre le CNRD et les forces vi-
ves ; 

· Que le CNRD (MATD/
PM/CNT) adopte une appro-
che diligente de négociation
avec les acteurs (politiques
et sociaux) qui rejettent le
format de cadre proposépar
faute d’assurance ;

· La retransmission au
MATD de la matrice des ac-
tions extraite du document
de contribution de la société
civile, transmis en décem-
bre 2021 au Président de la

transition, au gouverne-
ment et aux partenaires ;

· La poursuite des con-
certations entre les acteurs
politiques et sociaux pour
faciliter et accélérer la mise
en place effective d’un ca-
dre de dialogue ;

· Le Plaidoyer auprès
des pays/Etats amis et orga-
nisations partenaires de la
Guinée à s’investir auprès
du Forum des Forces Socia-
les de Guinée et toute autre
bonne volonté pour faciliter
le dialogue dans les deux (2)
semaines avenir.

Ont signé pour le Forum
des Forces Sociales de
Guinée

Le Réseau CoJeLPaiD,
l’ONG UDEC, PNAPIC,
LEJEPAD, DEPEG, Cellule
Balais Citoyen, Jeunesse
CEDEAO Guinée, Alliance
Futuriste, COSCDM/HG,
MG+, CONAPAID, CECCG,
COSATREG, CNTG, COCIR,
CGFOG, UDTG, ONSLG,
CGTG, MA CAUSE, MAG, FSF,
COFFIG, OCDR, Forum Civil
Guinéen, MERCI, ROSE,
APRODI, CNJAG, CROSC-
Ckry, Guinée Impact,
OGELT, ODHC, OCDC, ONG
– ANAD Guinée, AGSP, APD,
RACEMAG.

Fait à Conakry, le 23 avril 2022
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Le ministre Ousmane
Gaoual Diallo annonce que
les autorités de la transition
n’entendent pas se plier aux
menaces de sanctions de la
CEDEAO contre la Guinée si
le CNRD ne fournit pas un
chronogramme de transition
au plus ce lundi 25 avril.

Selon Abdoulaye Oumou
Sow, ‘’quand j’écoute Ous-
mane Gaoual Diallo
aujourd’hui, j’ai pitié de lui.
Ce ‘brave’ en carton qui avait
rampé pour obtenir une libé-
ration sous Alpha Condé
cherche à faire croire
aujourd’hui encore qu’il est
un dur en cuir. Il brise tous
les codes diplomatiques de
la communication pour dé-
fier la CEDEAO’’.

Le responsable de la
communication du Front na-
tional pour la défense de la
constitution (FNDC) indique
que les sorties musclées
d’Ousmane Gaoual Diallo

Un responsable du
FNDC à Ousmane
 Gaoual

‘’Nous n’avons
pas besoin
d’arrogance
chez nos
gouvernants’’

Le responsable de la communica-
tion du FNDC, Abdoulaye Oumou
Sow, fustige la sortie d’Ousmane
Gaoual Diallo, ce lundi 25 avril dans
l’émission Mirador. Le porte-parole du
gouvernement a laissé entendre que
la junte militaire ne craint nullement
pas les sanctions de la CEDEAO.

contre la CEDEAO ne feront
qu’enfoncer la Guinée.

‘’Avec ce discours belli-
queux, il est en train de met-
tre la Guinée en danger.
Nous n’avons pas besoin
d’arrogance chez nos gou-
vernants’’, indique-t-il, avant
de rappeler que ‘’nous
avons déjà vu les limites de
l’arrogance avec le régime
déchu’’.

Aujourd’hui, indique-t-il à
la junte, ‘’il faut être consé-
quent et répondre aux aspi-
rations des populations gui-
néennes, qui durant cette
décennie se battent pour la
démocratie et l’État de droit.
Le CNRD gagnerait mieux à
revenir aux fondamentaux
d’une transition. Il faut facili-
ter le retour à l’ordre consti-
tutionnel. Notre pays doit
être dirigé par des person-
nes issues des suffrages du
peuple de Guinée’’.

Pathé BAH

Les ongles sont des nids
à bactéries. Tout le monde
en transporte quotidienne-
ment en étant en contact
avec des objets comme les
téléphones, les cartes de
crédits ou de transports en
communs.

Si la plupart du temps ces
bactéries sont inoffensives,
des infections peuvent par-
fois survenir et déclencher
un gonflement, une dou-
leur ou un épaississe-
ment de l’ongle.

«Des études ont trouve
32 bactéries et 28 champi-
gnons différents sous les
ongles», a déclaré Jeffrey
Kaplan, professeur de bio-
logie à l’Université améri-
caine à USA Today. Et ce,
peu importe le type d’ongles
(artificiels, naturels, en gel,
en acrylique ou avec du ver-
nis à ongles) : en effet, c’est
la longueur qui rend la dé-
contamination lors du lavage
de mains plus difficile, voire
impossible. «Il y a toujours
des bactéries sous l’ongle et
vous ne pouvez pas vous en

Voici pourquoi vous
devriez arrêter de
porter vos mains à
votre visage (surtout si
vous avez des ongles
longs)

Plus vos ongles sont longs, plus ils offrent de l’espace
aux micro-organismes. Et selon un biologiste américain,
les ongles longs pourraient transporter une cinquantaine
d’espèces de bactéries et de champignons différentes.

débrasser.»

L’une de ces études a
découvert un
staphylococcus aureus
résistant à la méticilline
(SARM) sous la moitié des
échantillons d’ongles préle-
vés, soit un staphylocoque
doré qui résiste même aux
antibiotiques.

Cette bactérie peut cau-
ser une infection de la peau,
ou d’une plaie, et dans le pire
des cas une pneumonie,
une infection du sang ou une
méningite.

«Vous pouvez transmet-
tre des bactéries des ongles
à votre organisme en vous
grattant, en vous mordant
les ongles, en vous curant le
nez et en mordant les
doigts», continue le biolo-
giste.

Une infection pourrait
également, au-delà de met-
tre votre vie en danger, lais-
ser vos ongles complète-
ment défigurés.

Comment garder des

ongles propres ?
Selon le Center for

Disease Control and
Prevention, pour être le plus
hygiénique possible, les on-
gles doivent être courts
et le dessous doit être net-
toyé fréquemment avec de
l’eau et du savon. «Les on-
gles plus longs peuvent abri-
ter plus de saleté et de bac-
téries que les ongles courts,
contribuant ainsi potentielle-
ment à la propagation de l’in-
fection», peut-on lire sur leur
site. Au moment de couper
ses ongles, tout le matériel
– coupe-ongles ou lime –
doit lui aussi être propre.
Évitez également de vous
ronger les ongles, ou encore
de couper vos cuticules, qui
agissent comme des barriè-
res contre une potentielle
infection. Et dans l’idéal, gar-
dez-les le plus court possi-
ble.

Sources :
· Long nails are in, but what

lies underneath ? Bacteria and
fungi, an expert says, USA Today

· Nail hygiene, Centers for
Disease Control and Prevention
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QARDH AL-HASSAN
(FINANCEMENT SANS
INTÉRÊT NI PROFIT)

Les racines et principes
de la Finance Islamique sont
aussi vieux que l’islam lui-
même. En effet, Fiqh Al
Mouamalat donne depuis
des siècles un cadre struc-
turé des transactions finan-
cières et commerciales des
musulmans sur la base de la
transparence, l’éthique,
l’équité et la responsabilité
sociale. Pourtant, ce n’est
que vers la fin du XXe siècle
que le système financier is-
lamique s’est assez déve-
loppé pour être considéré
comme un modèle moderne
distinct permettant aux mu-
sulmans (et non musul-
mans) de mener des activi-
tés financières conformes
aux percepts et aux valeurs
universelles de l’islam juste
et équitable dans les activi-
tés économiques.

En outre, cette économie
a réussi historiquement
parce qu’elle a unifié dans
un cadre scientifique les
principes éthiques du com-
portement social en Islam
justice, équité, solidarité in-
tégrité, avec des principes
scientifiques d’efficacité ; de
compétitivité, et d’innova-
tion. Dans son système de
répartition, qui combine à la
fois une redistribution des
revenus (Zakat Sadakat et
Takaful) et une redistribution
du capital (héritage, Waqf et
autres donations).

C’est dans cette logique
que l’offre d’une banque is-
lamique se spécifie en pro-
duit et service, elle n’appli-
que pas, ni la date de valeur,
ni l’intérêt etc. Parmi ses
outils d’assistance sociale
figure leQardh al-hasan.

Qardh al-hasan (finan-
cement sans intérêt)

Le Qard Hassan : est un
financement à caractère so-
cial au terme duquel l’intui-
tion financière islamique
n’applique pas d’intérêt ou
marge au bénéficiaire. C’est-
à-dire aucune rémunération
ou intérêt. La seule obliga-
tion du client consiste à rem-
bourser à l’échéance, le
montant du capital qui lui a
été prêté en contrepartie
juste le vrai réel de la pres-

La finance islamique,
une finance socialement

responsable
tation de la banque. En plus,
tous les prêts en (finance
islamique) sont sans inté-
rêt. D’ailleurs toutes les reli-
gions monothéismes prohi-
bent l’intérêt. Le Qardh al-
hasan est celui qui est offert
aux personnes en besoin de
trésorerie sans contrepartie.

En effet, forts de ces prin-
cipes, la finance islamique
demeure aujourd’hui une
arme essentielle de lutte
contre la pauvreté la préca-
rité, ses principes et outils
sont adaptés pour la promo-
tion de la solidarité et l’en-
traide dans le domaine de la
philanthropie. En résumé,
c’est une aide naturelle et
gratuite recommande en fi-
nance islamique que des
banques islamiques et
microf inance islamiques
donnent pour aider les per-
sonnes en besoin pour sur-
monter leurs difficultés fi-
nancières temporairement,
faire face à leurs problèmes
auxquels elles sont confron-
tées dans leur vie économi-
que.

Par conséquent, certains
oulémas le considèrent
comme une forme de prêt
sans intérêt qui est consenti
par un prêteur à un emprun-
teur sur la base de la bien-
veillance. Compte tenu de
ses atouts, il est d’une né-
cessité impérieuse que la fi-
nance islamique s’acclimate
aujourd’hui avec les outils
alternatifs pour mieux orien-
ter et réadapter notre éco-
système d ‘ économies aux
besoins de la population
pour la réduction de la pau-
vreté et la précarité dans
notre pays.

Conditions Conformité
aux préceptes de la fi-
nance islamique

– Les sources du fonds
du Qardh al-hasan doivent
être licites ainsi son utilisa-
tion ;

– L’Obligation pour la per-
sonne bénéficiaire d’avoir la
capacité judiciaire ;

– Il est un contrat fidu-
ciaire, les fonds sont remis
à la bonne foi du bénéfi-
ciaire, la banque peut solli-
citer de garantie ;

– La fin de contrat soit par
le consentement des con-

tractants, la fin d’échéance ;

– Si nécessaire prise de
la garantie en cas d’abus,
négligence, ou manquement
à la clause du contrat Qardh
al-hasan.

Dieu dit dans le Coran :
«Ceux qui mangent de l’in-
térêt ne font que se lever
comme se lève celui que
le toucher du Diable acca-
ble. Cela, parce qu’ils di-
sent : ‘’Rien d’autre : le
commerce, c’est comme
l’intérêt ! Alors que Dieu a
rendu licite le commerce
et illicite l’intérêt »

Avantages :

– Qardh al-hasan permet
à un client d’avoir de la tré-
sorerie ;

– Accéder à un finance-
ment sans intérêt ni rémuné-
ration ;

– Recevoir un finance-
ment conforme au principe

de la charia ;
– Financement sociale-

ment responsable.

Somme toute, la finance
islamique a défini des nor-
mes éthiques et morales,
pour défendre l’intégrité,
l’équité, le partage des ris-
ques, promouvoir l’entraide
et le bien-être de toute la
société. Elle incite également
à l’honnêteté, à la confiance,
et à la justice sociale. Ces
valeurs universelles islami-
ques africaines ont été la

Ibrahima Diallo affirme
que le procureur Sidy
Souleymane Ndiaye ne mé-
rite pas d’être dans une ins-
titution judiciaire.

force de cette finance parti-
cipative. La finance islami-
que fait recours inlassable-
ment à ces valeurs dans son
management en termes d’of-
fre et de service en garan-
tissent ses qualités. C’est
pourquoi, ces valeurs doi-
vent être les forces des ins-
titutions financières à carac-
tères islamiques.

MANSARE Ibrahim
Consultant en Finance Islamique

Secrétaire Général Adjoint de
l’Association Guinéenne pour la
promotion de la Finance Islami-

que (AGFI)

‘ ’La nomination de
Sidy Souleymane
Ndiaye est un coup de
poignard porté à l’Etat de
droit. C’est une manifes-
tation de l’impunité dans
ce pays. Sidy
Souleymane Ndiaye ne
devait pas avoir une
place au sein d’une ins-
titution judiciaire après
tout ce qui s’est passé.
Le président de la tran-
sition a dit dès le départ
qu’il n’y aura pas de re-

cyclage’’, note Ibrahima
Diallo.

Il ajoute que le colonel
Mamadi Doumbouya doit re-
venir sur sa décision. ‘’C’est

un être humain, il est assu-
jetti à commettre des er-
reurs ou à être trompé. Sidy
Souleymane Ndiaye ne mé-
rite pas d’être dans une ins-
titution aujourd’hui. Le colo-
nel doit revoir cette situa-
tion’’, souligne-t-il.

Il laisse entendre que ‘’le
colonel Mamadi Doumbouya
lui-même a vu comment son
décret a suscité de débats
dans ce pays.  Il doit revenir
sur cette décision. A cette
allure, nous risquons de
penser que le colonel est en
train de rendre service à des
personnes et se desservir
lui-même’’.

VisionGuinee.Info 

Ibrahima Diallo du FNDC

‘’La nomination de Sidy
Souleymane Ndiaye est
un coup de poignard
porté à l’Etat de droit’’

Le colonel Mamadi Doumbouya a nommé jeudi l’ancien procureur Sidy
Souleymane Ndiaye au parquet général de la cour des comptes. Le responsable
des opérations du Front national pour la défense de la constitution assure que le
président de la transition doit rectifier le tir.
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Certes, une présiden-
tielle française, comme un
scrutin américain ou un con-
fit russo-ukrainien, ça reste
un blockbuster de l’info sur
un continent abreuvé, plus
que tout autre, de versions
« internationales » de
médias occidentaux. Mais
lorsque les breaking news
ont des airs de remakes, l’at-
tention du spectateur est
quelque peu distraite.

La relative indifférence
africaine à la reconduction
d’Emmanuel Macron étant
établie, chacun voit tout de
même midi à sa porte. La
zone francophone, compo-
sée notamment d’ex-colonies
françaises, est plus attentive
que les parties anglophones
ou lusophones. Et, dans
cette aire, chacun se sent
plus ou moins concerné. Les
activistes anti-français du
Sahel regrettent que la cible
de leurs récentes manifes-
tations n’ait pas été balayée,
même par une candidate qui
agite le chiffon rouge de l’im-

Réélection d’Emmanuel Macron

Un non-évènement
pour l’Afrique ?

Si Macky Sall, Alassane Ouattara ou Ali Bongo Ondimba
ont salué la victoire du président français sortant face à
Marine Le Pen, le résultat n’a été suivi que d’un œil sur le
continent.

migration musulmane, une
Marine Le Pen que certains
twittos jugent « moins hypo-
crite » que Macron à l’égard
du Sud.

C’est « chaleureusement
» que le Sénégalais Macky
Sall et l’Ivoirien Alassane
Ouattara ont félicité le réélu

La plupart des dirigeants
de l’ancien pré-carré, eux,
ont fait leurs devoirs, en par-
ticulier les plus réputés fran-
cophiles d’entre eux. C’est «
chaleureusement » que le
Sénégalais Macky Sall et
l’Ivoirien Alassane Ouattara
ont félicité le réélu. Le Ga-
bonais Ali Bongo Ondimba et
le Nigérien Mohamed
Bazoum ont qualifié ladite
réélection de « brillante ».

La dégradation du score
de Macron, par rapport à
2017, la difficulté intrinsèque
de la droite nationale à élar-
gir son socle ou le niveau
élevé de l’abstention sont-ils
formellement de nature à
disqualifier le terme « brillant

» ? « Faut pas fâcher », l’As-
semblée nationale nigé-
rienne vient d’approuver le
redéploiement des forces
françaises sur le territoire
national…

Achever les funérailles
de la Françafrique

Sur le fond, le continent
africain était-il un thème de
la campagne présidentielle ?
C’est dans le débat télévisé
de la dernière ligne droite
que Marine Le Pen procla-
mait son intérêt pour une
Afrique francophone fer-
ment d’un rayonnement pla-
nétaire de la France, tandis
que Macron décrivait des
africains « médusés » de-
vant le programme du Ras-
semblement national. De la
chair à joutes verbales, voilà
ce qu’y ont lu les observa-
teurs indépendants du con-
tinent qui tentent de faire le
tri entre les critiques vis-à-
vis d’un interventionnisme
français jugé excessif et les
accusations d’abandon.

Et voici les souhaits afri-
cains d’aujourd’hui qui res-
semblent à ceux d’hier : que
la France fasse rayonner la
démocratie et le respect des
droits humains en Afrique,
tout en achevant les funé-
railles de la Françafrique.
Les dirigeants qui invoquent
le plus fort l’impératif de rup-
ture avec l’ancien colon, ne
sont pas, pourtant, ceux qui
ont obtenu le pouvoir démo-
cratiquement.

Par Damien Glez

Dans notre tribune pos-
tée au lendemain du coup de
force du 5 septembre, que
nous avions salué, pensant
que les objectifs étaient
d´atténuer les souffrances
du peuple martyr et rétablir
la justice, nous avions si-
gnalé que nous restions en
observation des actes qui
seront posés par la junte.

Au vu des actes posés et
des errements auxquels
nous assistons, il va s´en
dire que la mascarade a at-
teint son paroxysme et nous
sommes au regret de nous
en désolidariser totalement.

Nous saluons tous les
membres de notre Associa-
tion qui œuvrent pour la faire
vivre et perpétuer notre lutte,
ce qui nous rend forts, mais
en aucun cas, ne peut se
substituer aux familles, à
l´heure de la Vérité.

Le CNRD n´a pas voca-
tion à décréter des assises
nationales, manœuvres con-
sistant à obtenir un blanc-
seing, gage d´une légitimité.
La République ne reconnait
que celle des personnes
élues par le peuple, suffrage
auquel ne peut se substituer
une illégitimité.

Face au legs du droit
moral de notre père, nous ne
nous sentons pas concer-
nés par ces assises et
n´avons mandaté personne
pour nous représenter ou

Assises Nationales

La famille de
Barry 3
exprime sa
position

parler en notre nom.

BARRY 3 s´est investi to-
talement pour le rayonne-
ment de son pays, il ne ré-
clame rien, la République lui
doit tout.

Nous, ses enfants,
comme nous sommes inter-
pellés, clamons ici, plus fort
qu´ailleurs, que ses bour-
reaux ou ceux, tapis, resti-
tuent la Vérité Historique au
grand jour, pour la postérité.

Notre pays souffre d´un
déficit énorme sur la vérita-
ble histoire de notre pays et
des violences d’Etat qui l´ont
emmaillée. Commençons
par dire toute la Vérité de
1954 à nos jours, trop de
crimes abjects ont été com-
mis; le pays a besoin d´un
courage collectif immense
pour trouver le chemin de
l´apaisement.

Ce ne sera certainement
pas au travers de ces séan-
ces carnavalesques, rappe-
lant les mobilisations des
époques sinistres, sans le
respect dévolu aux familles
et dans le mensonge, que
nous y accéderons.

Dans notre démarche
nous ne souhaitons heurter
personne, nous avons
comme notre père, une con-
fiance entière au peuple de
Guinée.

Alpha Oumarou Barry 3
  Représentant Famille BARRY 3
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Comtes loma
par Bernard Pévé Béavogui

(Conakry : Ed. Ganndal, 2022)

La tradition orale est le socle de la culture africaine.
En effet en Afrique, faute de supports écrits en langues
nationales, tout l’héritage culturel se transmet par la pa-
role à travers les contes et légendes, les rituels funérai-
res, les cérémonies de mariage ou d’initiation. Mais cette
tradition orale est de nos jours fortement menacée car
les vieux et les sages qui la possèdent disparaissent, la
politique de vulgarisation des alphabets nationaux reste
aléatoire, et les nouvelles technologies de l’information
et de la communication s’emparent de tout le monde de-
puis les centres urbains jusqu’aux zones rurales.

D’où la nécessité impérieuse pour nos Etats de re-
cueillir ne serait-ce que des bribes de ce riche patrimoine
culturel qu’est la tradition orale. Dans ce cadre le rôle
premier revient aux intellectuels de tous bords : écrivains,
historiens, sociologue, etc… Dans le contexte précis de
la collecte des contes en Guinée, il existe déjà des re-
cueils portant sur les Ktèlès, les Kissias, les Maninkas,
les Peuls, et voilà que les Lomas emboîtent le pas par le
truchement de ces ‘’Contes lomas’’ signés Bernard Pévé
Béavogui. A ce titre Mr Béavogui est à féliciter et encou-
rager.

La touche particulière de ce petit livre réside dans sa
version en langue loma accolée à la version française.
On pourrait cependant se demander combien de locu-
teurs lomas sont alphabétisés dans leur langue, le pour-
centage sera forcément mince.

Quant au contenu de ces contes, disons qu’ils véhicu-
lent tous un message moral certain. Pour la forme la ver-
sion française pèche quelque peu par la présence de co-
quilles et autres erreurs de grammaire ou de syntaxe pro-
pres à nombre d’œuvres de notre littérature d’expression
française.

Souhaitons pour finir que ce recueil soit en bonne place
sur les rayons des bibliothèques scolaires et familiales
pour le bonheur de nos enfants.

Walaoulou BILIVOGUI

La Guinée devrait con-
naître, mercredi 20 avril
2022, l’identité du technicien
qui dirigera le Syli national
pour les deux prochaines
années. Au nombre de qua-
tre techniciens ayant sou-
missionné et qui figurent sur
la liste dévoilée par le Co-
mité de Normalisation, figure
l’ex international guinéen
Morlaye Soumah
‘’KOLOVATI’’.

L’ancien défenseur du
Syli national s’est exprimé
sur les motifs de sa candi-
dature, lundi dans l’émission
le ‘’Débrief’’, sur Ndimba
radio 100.1. « J’ai toujours
mouillé le maillot pour le Syli

Football

S’il n’est pas retenu, Kolovati prêt à «
être assistant de celui qui sera retenu
comme sélectionneur du Syli»

national et la motivation que
j’ai c’est de donner tout ce
que j’ai acquis comme com-
pétence, comme vécu et
motivation aux jeunes gui-
néens (…). Mon projet sera
surtout basé sur les locaux,
c’est-à-dire le championnat,
la formation des jeunes
comme les U-14, U-15, U-16
et U-17 pour leur permettre
de franchir un cap. J’aime-
rais que l’ossature du Syli
soit locale pour créer l’ému-
lation entre eux et les
binationaux », a-t-il dit.

Fort de son expérience
d’ancien assistant de Michel
Dussuyer sur le banc du Syli
national, l’ancien sociétaire

de Bastia prétend détenir
des documents lui permet-
tant de diriger l’équipe na-
tionale. « J’ai quelques diplô-
mes me permettant d’entraî-
ner une équipe senior.

De toutes les façons j’ai
juste besoin de validation
d’acquis parce que quand tu
fais plus de 100 matches en
division 1 française, tu as
automatiquement le ‘’BMF’’ –
autrement dit le Brevet de
Moniteur de Football – donc
ce n’est pas une question de
diplôme ; pour être
entraineur il faut un ensem-
ble de choses c’est-à-dire :
l’expérience, le vécu et la
motivation en plus de cela,

j’ai tous les critères
pour être sélectionneur
du Syli national », s’est-
il réconforté.

Morlaye Soumah
s’est dit disposé à tra-
vailler avec celui qui
sera retenu par le
CONOR. « Vous savez,
c’est la Guinée qui ga-
gne. Moi je suis ouvert
à tous, mon objectif
c’est d’aider la Guinée,
il n’y a pas de problème
s’il faut être assistant de
celui qui sera retenu
comme sélection-
neur », a-t-il conclu.

Thierno Abdoul Barry

En dépit des conditions
carcérales à la maison cen-
trale de Conakry, Colonel
Mamadou Alpha Barry
écroué depuis deux ans, a
su tirer profit de sa dure et
pénible période de déten-
tion.

Ancien porte-parole de la
gendarmerie nationale et
officier supérieur des forces
de défense et de sécurité,
Mamadou Alpha Barry ex-
celle désormais dans l’écri-
ture. En prison, depuis 2020,
il compte à son actif deux li-
vres dont le premier retrace
les réalités de la maison cen-
trale. Le second, le destin
de l’homme face aux réalités
de la vie.

Interrogé par des journa-
listes, il a laissé entendre
que son emprisonnement lui
a été en partie positif, dans
la mesure où il dit y avoir
appris beaucoup de choses
qu’il ne pouvait apprendre

Colonel Barry

« J’ai appris beaucoup
de choses en prison
parce que j’ai réussi à
écrire deux livres »

en dehors de la prison.

« (…) En tant qu’officier
de gendarmerie nationale,
j’ai appris beaucoup de cho-
ses en prison parce que j’ai
réussi à écrire deux livres.
Mon premier livre qui est in-
titulé le prisonnier d’un sys-
tème, parle de la maison
carcérale de Coronthie à
l’interne. Je sais beaucoup
de choses qui s’y passent.
Donc pour éditer ce livre, il
va falloir me référer à la di-
rection de l’administration
pénitentiaire pour avoir si je
pourrai le sortir. Le second
livre, c’est le destin positif.
Oui un destin positif parce
que la prison n’est pas un mal
en soi. Il ne faut pas que les
gens entendent prison et
qu’ils pensent que c’est un
mal non ! Pas du tout, la pri-
son n’est pas un mal. Tous
les grands hommes passent
par-là et j’ai compris que
réellement qu’il y a des cho-
ses qui sont positives et j’ai

appris ça là-dedans. Donc je
retourne en prison »,a-t-il
déclaré

Et d’ajouter :« je reste en
prison, ça ne me dérange
pas, je suis un homme,
d’autres sont restés là-bas
trente ans, ça ne les a pas
tué, donc je suis là pour
deux ans et je pense que ça
ira un jour »,conclut-il.

Mosaiqueguinee.com
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Le cancer du col de l’uté-
rus est la 12e cause de can-
cer chez la femme. Chaque
année, près de 3000 fem-
mes développent ce cancer
féminin et 1100 femmes en
meurent alors que pour l’Or-
ganisation mondiale de la
santé, le cancer du col se-
rait totalement éliminable
grâce à deux interventions
efficaces et complémentai-
res : le dépistage des lésions
précancéreuses et le vaccin
contre les infections à pa-
pillomavirus humains (HPV).
Le cancer du col de l’utérus
est en effet attribuable dans
la très grande majorité des
cas à une infection à HPV
transmise par voie
sexuelle.

Cancer du col : quels
symptômes ?

«Lorsque le cancer en est
à un stade précoce, il n’y a
pas de symptôme. Le dia-
gnostic est fait de façon
fortuite à l’occasion d’une
biopsie. Ou lorsqu’il y a une
conisation» explique la Dre
Julia Maruani, gynécologue
et secrétaire générale de la
Société Française de Col-
poscopie et de Pathologie
C e r v i c o - V a g i n a l e
(SFCPCV).

Lorsque les symptômes
apparaissent, ils ne sont pas
spécifiques :

· Métrorragies (des sai-
gnements spontanés entre
les règles)

· Douleurs pendant les
rapports ou saignements
après les rapports

· Leucorrhée notam-
ment chez une personne
ménopausée

· Douleurs lombaires

Autant de symptômes gy-
nécologiques qui doivent
pousser à consulter.

Cancer du col :
comment se passe le

dépistage ?
Le dépistage peut être

fait par un médecin généra-
liste, un médecin gynécolo-

gue, une sage-femme ou un
biologiste médecin. «L’exa-
men se fait en position gy-
nécologique. Le médecin in-
sère un speculum dans le
vagin et prélève des cellu-
les au niveau du col de l’uté-
rus. Cela prend quelques
minutes et n’est générale-
ment pas douloureux. Ce
prélèvement cervico-utérin
est ensuite envoyé pour ana-
lyse en laboratoire».

>> A quel âge faut-il se
faire dépister ? Le dépis-
tage s’adresse à toutes les
femmes entre 25 et 65 ans
ayant eu au moins 1 rapport
sexuel.

Depuis mai 2018, le dé-
pistage du cancer du col
de l’utérus (CCU) s’appuie
sur un programme national
de dépistage organisé
(PNDO) comme le cancer du
sein et du côlon. Les fem-
mes non à jour de leur dé-
pistage reçoivent un cour-
rier les invitant à se faire
dépister, et dans ce cadre,
le dépistage est remboursé
à 100 %.

Pour les femmes entre 25
et 29 ans, le test de dépis-
tage est réalisé par examen
cytologique (analyse des
cellules au microscope). S’il
s’agit du 1er dépistage, il
doit être refait 1 an après.
Si les résultats de ces deux
premiers dépistages à 1 an
d’intervalle sont normaux,
vous devrez réaliser un nou-
veau dépistage 3 ans après
(examen cytologique ou test
HPV selon votre âge).

Pour les femmes à partir

de 30 ans, la Haute autorité
de santé recommande qu’un
test virologique (appelé test
HPV-HR) remplace l’examen
cytologique. Ce test est réa-
lisé 3 ans après le dernier
examen cytologique dont le
résultat est normal. Un nou-
veau test est ensuite refait
tous les 5 ans, jusqu’à l’âge
de 65 ans, dès lors que le
résultat du test est négatif.

>> Faut-il se faire dé-
pister quand on est vac-
cinée contre le virus HPV
? « Vaccinée ou non, le dé-
pistage est nécessaire car,
si le vaccin protège de la plu-
part des virus responsables
des cancers du col, elle ne
protège pas contre tous. La
vaccination et le dépistage
sont deux méthodes de pré-
vention complémentaires du
cancer du col de l’utérus »
insiste la gynécologue.

>> La cervicite est-elle
un cancer ? Cela n’a rien à
voir. C’est juste une infection
du col par une bactérie ou
parasite.

Cancer du col : quels
facteurs de risques ?
«Le principal facteur de

risque est une infection per-
sistante aux HPV qui s’at-
trape par relation sexuelle.
Le préservatif peut protéger
à 70% car le papillomavirus
humain est également trans-
missible manuellement lors
de caresses sexuelles» ex-
plique la Dre Maruani. «Le
plus souvent cette infection
est transitoire et disparaît
toute seule. Mais parfois,
elle persiste au niveau de la

muqueuse du col de l’utérus
et, avec le temps, cela crée
des lésions dites précancé-
reuses (au bout de 5 à 10
ans) voire des cancers
(après 10 à 20 ans). D’où
l’importance du dépistage.»

Certains co-facteurs
de risque favorisent la
persistance du HPV : en
premier lieu le tabac. Mais
aussi les immuno-dépres-
sions acquises (VIH) ou les
traitements immuno-
suppresseurs (prescrits en
cas de greffes ou de mala-
dies auto-immunes ou rhu-
matismales).

>> A quel âge survient-
il ? L’âge médian est de 53
ans : c’est un cancer de la
femme jeune (on peut en
souffrir à 30 ans) avec un pic
de mortalité à 60 ans.

Cancer du col : quelles
sont les étapes du

diagnostic ?
Lorsque le test révèle

une anomalie, on pratique
une colposcopie avec une
éventuelle biopsie. Si celle-
ci révèle une lésion pré-can-
céreuse : on pratique une
conisation.

Si la lésion est cancé-
reuse, on fait un bilan d’ex-
tension : une IRM pelvienne
permet de mesurer la taille
de la tumeur et son éven-
tuelle extension aux organes
voisins et de définir le stade
du cancer.

>> Les différents sta-
des du cancer du col

· Stade I : la tumeur est
strictement localisée au col.

· Stade II : la tumeur
s’est développée dans les
régions avoisinantes (vagin,
tissus enveloppant l’utérus).

· Stade III : la tumeur
affecte les 2/3 du vagin et/
ou le tissu péri-utérin.

· Stade IV : le cancer
commence à se propager
dans les organes voisins
(vessie, rectum...).

Cancer du col :

comment ça se soigne ?
Les choix thérapeutiques

se font en fonction de la pa-
tiente : lors d’une réunion de
concertation pluridiscipli-
naire, plusieurs médecins de
spécialités différentes se
réunissent pour discuter des
meilleurs traitements possi-
bles.

«La chirurgie est principa-
lement utilisée pour enlever
une tumeur limitée au col de
l’utérus. L’enjeu est de reti-
rer la totalité de la tumeur et
de limiter le risque de réci-
dive. On peut aussi enlever
l’utérus (hystérectomie), les
ganglions lymphatiques…»
explique la gynécologue.

>> Peut-on ensuite en-
visager une grossesse ?
« Chez une femme jeune
désirant garder la possibilité
d’avoir des enfants, on pro-
pose une consultation
d’onco-fertilité. Les traite-
ments seront discutés en
fonction du projet de gros-
sesse et on envisage une
chirurgie conservatrice (qui
consiste à n’enlever que le
col de l’utérus et à conser-
ver l’utérus). A condition,
bien sûr, que la tumeur soit
à un stade précoce » ajoute
la Dre Maruani.

Sur les cancers de
stade avancé (des tumeurs
de taille importante ou qui
ont atteint les organes voi-
sins du col de l’utérus), on
pratique ce qu’on appelle
une chimioradiothérapie
concomittante : radiothéra-
pie, chimiothérapie et la cu-
riethérapie sont utilisées en
association.

Concrètement, le proto-
cole consiste le plus souvent
à réaliser 5 séances de ra-
diothérapie externe et une
séance de chimiothérapie,
par semaine, pendant 5 se-
maines. Et 8 à 10 jours
après la fin des séances de
radiothérapie externe, la cu-
riethérapie est réalisée. Ces
 traitements engendrent

Cancer du col de l’utérus : symptômes,
diagnostic, traitement

Chaque année, près de 3000 femmes en France sont touchées par le cancer du col de l’utérus
et une sur trois en meurt. Quels sont les facteurs de risque ? Comment le diagnostiquer ? Les
réponses de la Dre Julia Maruani, gynécologue et secrétaire générale de la SFCPCV.
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«  Le PNUD a une tolérance zéro pour la corruption.
Les services de recrutement et des achats du PNUD sont gratuits et aucun paiement

n’est exigé pour nos services.
En cas de violation de ces principes, veuillez nous contacter par le biais de l’adresse

email suivante : jedenoncelacorruption.gn@undp.org»

Au service
des peuples

et des nations

Recrutement d’un(e) Consultant(e) International(e) en
charge de mener une analyse sectorielle diagnostique et

une Stratégie nationale de l’artisanat, pour la promotion de
l’emploi des jeunes et la formalisation des unités

artisanales en Guinée – SECTEUR ARTISANAT, Projet Youth
Connekt

Le PNUD-GUINEE recherche d’un(e) Consultant(e) International(e) en
charge de mener une analyse sectorielle diagnostique et une Stratégie
nationale de l’artisanat, pour la promotion de l’emploi des jeunes et la
formalisation des unités artisanales en Guinée – SECTEUR ARTISANAT,
Projet Youth Connekt.
Modalités de soumission :
Dans son dossier de candidature, le soumissionnaire (e) devra soumettre
obligatoirement, sous peine de rejet, deux dossiers distincts :

a) Une offre technique comprenant :

 Une lettre de motivation ou demande adressée au Représentant
Résident Adjoint du PNUD en Guinée ;

 Une description de sa compréhension de la mission, développant
son approche méthodologique pour la réalisation des livrables, y
ajouter une présentation de son expérience dans le domaine
suscité ;

 Un Curriculum vitae actualisé, détaillé et /ou formulaire P11
(http://sas.undp.org/Documents/P11_personal_history_form.doc) des
Nations Unies dûment rempli et signé et y ajouter au moins trois (03)
références (nom, téléphone et adresse électronique) de clients ou structures
avec lesquelles vous avez collaboré. (Voir TDRs pour les détails) ;

b) Une proposition financière, établie sur la base d’un montant forfaitaire
(lump sum), incluant les honoraires, et toutes autres dépenses
pertinentes (conformément aux consignes indiquées dans les (Voir
TDRs pour les détails).

Les candidats intéressés sont priés de consulter les versions intégrales des
termes de référence (TDRs) du poste à travers les liens de publication ci-
dessous ou le retirer au siège du PNUD, au service des achats :
 Procurement Notice: https://procurement-notices.undp.org/

view_notice.cfm?notice_id= 83170
 UNGM: https://www.ungm.org/Public/Notice/172741

Date limite & lieu de remise des candidatures :

Pour postuler, nous vous prions de soumettre votre candidature au plus tard
le 03 mai 2022 à 00 Heures temps universel, par courriel à l’adresse
: ic.offres.gn@undp.org; avec pour objet « GIN10-180673/UNDP-GUINEE/IC-
2022 - Consultant(e) International(e) en charge de mener une analyse
sectorielle diagnostique et une Stratégie nationale de l’artisanat,
pour la promotion de l’emploi des jeunes et la formalisation des
unités artisanales en Guinée – SECTEUR ARTISANAT, Projet Youth
Connekt »

Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD)

Maison Commune, Commune de Matam Coléah Corniche Sud, Rue M002

BP 222 Conakry, République de Guinée.

A noter que:
 Chaque envoi ne doit pas dépasser 5 MB 
 La soumission en version physique sous plis fermé n’est pas acceptée.

    Toute offre reçue hors délai, envoyée par un autre canal outre que
celui indiqué ci-dessus (ic.offres.gn@undp.org) sera purement et
simplement rejetée.

LES CANDIDATURES FEMININES SONT VIVEMENT ENCOURAGEES

Oumou Touré avait déjà essayé
trois fois de rejoindre l’Europe, sans
succès. Alors, lorsque son amie
Aïssatou, qui vit en France, lui con-
seille de demander de l’aide à un
certain El Hadji Diadié Kondé, cette
commerçante dakaroise de 33 ans
n’hésite pas. Dans le courant de l’an-
née 2019, elle contacte puis rencon-
tre celui qui se définit comme un «
facilitateur » de démarches adminis-
tratives. Il lui promet de l’aider à trou-
ver un passeport diplomatique pour
rejoindre le Vieux continent. Coût du
sésame : 4,5 millions de F CFA
(6 860 euros). Au total, Oumou
Touré lui en versera 4 millions dans
l’espoir de quitter le pays. Sans suc-
cès.

Le dossier aurait pu se canton-
ner à une simple affaire d’escroque-
rie. Sauf que, lorsque Oumou Touré
décide de porter plainte contre
Diadié Kondé devant la division des
investigations criminelles, le 10 dé-
cembre 2020, elle met en cause
deux autres personnes : les dépu-
tés de l’Alliance pour la République
(APR, parti présidentiel) El Hadji
Mamadou Sall et Boubacar Villembo

Biaye. Elle affirme notamment avoir
rencontré Mamadou Sall dans son
bureau de l’Assemblée nationale, en
août 2019. Il aurait, dit-elle, exigé le
versement d’un acompte avant de
débuter les démarches. « Comme il
y avait un parlementaire impliqué, j’ai
pris confiance », racontera- t-elle aux
enquêteurs.

Faux documents dans la
coiffeuse

Rapidement après ce rendez-
vous, elle reçoit un faux certificat de
mariage au nom du député Sall. En
tant qu’épouse fictive du parlemen-
taire, elle peut normalement préten-
dre à l’obtention d’un passeport di-
plomatique. Lorsqu’elle dépose son
dossier, Kondé lui demande toute-
fois de se faire passer pour l’épouse
du second député, Boubacar Biaye.
Après avoir envoyé 1 million de
F CFA à Diadié Kondé pour l’achat
d’un billet d’avion, ce dernier devient
subitement injoignable. Oumou
Touré ne quittera jamais le Sénégal.

Sénégal

Faux mariages,
escroqueries et
trafic de
passeports… Deux
députés de la
majorité dans
l’attente du verdict

Deux élus du parti présidentiel ont été jugés,
le 21 avril, pour leur participation supposée à
un trafic de passeports diplomatiques. Le par-
quet a requis deux ans de prison à leur encon-
tre, mais ils nient toute implication.

(A suivre)
JA
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Alors que l’espoir et le
bonheur continuent de dé-
cliner dans le monde, les
Témoins de Jéhovah invi-
tent le public à une confé-
rence en ligne gratuite inti-
tulée « Où pouvez-vous
trouver le véritable espoir
?», le 10 avril 2022.

L’enquête « Fin d’année
» 2021 de l’institut Gallup a
révélé qu’en plus des per-
sonnes du monde entier si-
gnalant une baisse de leur
bonheur et de leur espoir,
la pandémie affecte tou-
jours les craintes et les at-
tentes des gens. « Face à
2022, la perception est que
nous sommes plutôt dans
une situation chronique
sans une fin claire », a dé-

Les Témoins de Jéhovah expliquent où
trouver le véritable espoir alors qu’un
nouveau sondage révèle le déclin
mondial de l’espoir et du bonheur.

claré le président de Gal-
lup, Kancho Stoychev.

 En revanche, la confé-
rence des Témoins intitu-
lée « Où pouvez-vous trou-
ver le véritable espoir ? »
offrira une base solide pour
une perspective positive.
Ce programme de 30 mi-
nutes fournira des raisons
concrètes de faire con-
fiance en l’espoir promis
dans la Bible.  Cette con-
férence est la première de
deux événements spéciaux
organisés en avril par les
Témoins par visioconfé-
rence dans les 119 297 as-
semblées des Témoins de
Jéhovah du monde entier.

 « La Bible décrit un ave-
nir sans douleur, sans souf-

france, et même sans mort,
ici même sur terre », a dé-
claré Thierry Pourthié,
porte-parole des Témoins
de Jéhovah en Guinée. «
Beaucoup de gens sont
surpris d’apprendre que le
projet originel de Dieu est
que les gens vivent en par-
faite santé dans des con-
ditions parfaites sur terre.
Son projet n’a jamais
changé et sera bientôt réa-
lisé. La conférence présen-
tera un certain nombre de
raisons solides pour les-
quelles nous pouvons avoir
foi dans les promesses de
la Bible».

 Le public est également
invité à la commémoration
annuelle de la mort de Jé-
sus-Christ, le soir du 15

avril 2022. C’est l’événe-
ment le plus important de
l’année pour les Témoins
de Jéhovah. Pour l’événe-
ment virtuel de l’année der-
nière, plus de 8,6 millions
de Témoins ont accueillis
plus de 12,6 millions de vi-
siteurs. L’assistance totale
de 21 367 603 personnes
a été marquée par une
augmentation de 19,7%
par rapport à 2020.  Cette
année encore, le Mémorial
se présentera sous un for-
mat virtuel.

 L’assistance aux deux
programmes est gratuite, et
aucune inscription n’est re-
quise. Des informations sur
la participation locale sont
disponibles sur jw.org.



CJNM


